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Les parties des périmètres rapprochés de captage d’eau potable souterraine 
qui ne sont pas déjà urbanisées à la date d’approbation du SCoT devront être 
protégées de toute nouvelle urbanisation.
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Les documents d’urbanisme devront prévoir que les opérations Les documents d’urbanisme devront prévoir que les opérations 
d’aménagement portant sur un terrain d’une surface de plus de 1 hectare 
devront gérer les eaux pluviales de telle manière que le débit de fuite après la 
réalisation de l’opération soit au plus égal au débit de fuite du terrain antérieur.
���	
��
�����
�!$�
������
���
�!�
#
�
���1��
��
��� ��	
�
��

�
Les projets de développement urbain devront justifier de leur adéquation avec 
la capacité de production et de distribution d'eau potable. Les projets de 
développement devront justifier de leur adéquation avec les capacités 
épuratoires du système local et de son milieu naturel récepteur.
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Les cœurs de nature identifiés dans la trame verte et bleue devront être 
protégés de toutes nouvelles urbanisations.
Les documents d’urbanisme locaux préservent la continuité de la trame par 
un zonage approprié au contexte local, sur une largeur d’un minimum de
10 m, en cohérence avec les protections instituées par les communes 
limitrophes également concernées par la trame.
Les cours d’eau, chevelus et zones humides devront être protégés par des 
moyens adaptés.moyens adaptés.
Les infrastructures et les réseaux sont autorisés dans la trame, ainsi que 
les équipements liés à l’alimentation en eau potable et au traitement des
eaux usées et pluviales. Toutefois ces aménagements sont conçus et 
implantés de manière à maintenir des continuités garantissant un libre
passage de la faune et des visiteurs. Ces continuités peuvent être au 
besoin, assurées par un passage inférieur ou supérieur.



Les parcs périurbains de Caen la devront être protégés de toute 
urbanisation nouvelle. Toutefois, seront autorisés les infrastructures 
nouvelles nécessaire à la mise en œuvre du SCoT et les équipements 
nécessaires à l’accueil du public.
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nécessaires à l’accueil du public.
Les espaces récréatif ou participant à la protection du cadre de vie 
pourront accueillir les équipements impliquant une faible occupation du sol 
et liés par destination à un vaste espace de nature (club équestre, centre 
aéré ou de vacance, école de plein-air, accueil touristique…).
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La densification, l’évolution et le 
renouvellement des tissus urbains renouvellement des tissus urbains 
existants devront être privilégiés.
Les extensions urbaines devront 
s’effectuer en continuité des zones 
urbanisées, dans un souci
d’économie d’espace et de gestion 
raisonnée du stationnement.
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Afin de préserver les espaces productifs agricoles :
• l’ouverture à l’urbanisation des espaces agricoles devra être 

motivée au regard de l’organisation de l’espacemotivée au regard de l’organisation de l’espace
• Les incidences de cette urbanisation sur la viabilité des 

exploitations agricoles concernées devront être évaluées.
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Le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération caennaise devra prévoir 
les modalités d’insertion urbaine des transports collectifs routiers structurants, 
desservant les pôles.
Le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération caennaise devra prévoir 
les possibilités de création de parcs relais en lien avec le réseau de Transport en 
Commun en Site Propre afin de limiter le stationnement des «pendulaires» 
(personnes effectuant un trajet régulier entre leur domicile et leur lieu d’activité)
au centre de l’agglomération.
Le SCoT ne prévoit de nouvelles infrastructures routières que sous réserve des 
conditions suivantes :

• lorsqu’elles sont support de développement urbain, en agglomération ou 
dans les pôles ;
• lorsqu’elles visent à améliorer la sécurité routière ou celle des modes doux ;
• lorsque leur justification dépasse le périmètre du SCoT Caen-Métropole.

Lors de la création ou la rénovation de nouvelles infrastructures routières, hors 
infrastructures autoroutières, le Maître d’Ouvrage devra prévoir les 
aménagements cyclables nécessaires ou le cas échéant, prévoir des itinéraires 
de substitution.
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Dans un rayon de 500 mètres autour des haltes et gares ferroviaires, 
l’aménagement devra se faire dans le cadre d’un projet d’ensemble. La 
collectivité compétente et l’autorité organisatrice des transports signeront un       
« contrat de gare » précisant les conditions d’urbanisation en termes de densité 
et d’accessibilité à la gare par les modes doux d’une part, d’aménagement de la 
gare et de fréquence de la desserte, d’autre part.
Les haltes nouvellement créées, à l’instar des haltes existantes, devront faire Les haltes nouvellement créées, à l’instar des haltes existantes, devront faire 
l’objet d’un « contrat de gare », tel que décrit précédemment.
En agglomération, le Plan des Déplacements Urbains définira les corridors 
desservis par les T.C.S.P. ou les lignes structurantes du réseau urbain et les 
principes de limitation du stationnement à l’intérieur de ces corridors.
À l’intérieur de ces corridors , le SCoT prévoit que soit définies des dispositions 
spécifiques d’aménagements, en termes de densité et de mixité, au regard de la 
qualité de la desserte en transports collectifs 
Les projets d’aménagement des sites métropolitains devront intégrer une 
desserte en transports collectifs adaptée au nombre d’usagers potentiels.
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L’implantation des équipements commerciaux se fera prioritairement au 
sein des zones urbanisées ou, à défaut, en continuité de celles-ci.
À l’intérieur des espaces destinés à l’accueil du commerce, le SCoT 
prévoit que soit définies des dispositions spécifiques d’aménagements et 
d’organisation du stationnement dans un souci de limitation de la 
consommation d’espace.
Les projets commerciaux portant sur une SHON de plus de 5 000 m² Les projets commerciaux portant sur une SHON de plus de 5 000 m² 
devront prévoir la réalisation du stationnement en ouvrage et justifier de la
desserte du projet par un transport collectif avec une fréquence d’au 
moins 30 minutes.
Les projets commerciaux portant sur une SHON de plus de 10 000 m² 
devront prévoir également leur construction sur au moins deux niveaux.
Les projets commerciaux portant sur une SHON supérieure à 15 000m² 
devront présenter de surcroit un bilan énergétique positif.
Dans les communes de l’espace rural telles que définies au chapitre 1, les 
documents d’urbanisme limiteront l’extension ou la création de locaux
commerciaux à 500 m² de SHON.
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Les études préalables des projets d’aménagement de plus de 5 000 m² de 
SHON, devront comporter un état des lieux de l’aménagement numérique en 
distinguant les niveaux de desserte Haut et Très Haut Débit.distinguant les niveaux de desserte Haut et Très Haut Débit.
Les zones d’extension de l’urbanisation ainsi que les grands équipements 
publics ou privés seront prioritairement positionnés dans les zones desservies,
facilement raccordables ou dont le raccordement est programmé ou sera 
assuré par la collectivité.



1 - Les sites d’implantation préférentiels des activités logistiques sont les 
suivants :

• Les sites industrialo-portuaires entre Orne et Canal ;
• Le site de développement métropolitain sud -est de l’agglomération tel 
que déterminé sur la carte page de la page 61;

2 - Les zones prévues dans tous les pôles définis page 6 pourront également 
accueillir des activités logistiques, dans la limite de 30 % de leur superficie.
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accueillir des activités logistiques, dans la limite de 30 % de leur superficie.
3 – En dehors des sites mentionnés aux deux alinéas précédents, la création 
de nouvelles zones d’activité dédiées à la logistique ne sera possible
que si celles-ci organisent le caractère multimodal fer-route de leur 
fonctionnement.
4 – Conformément aux dispositions de la DTA de l’Estuaire de la Seine, le 
SCoT réserve pour l’implantation d’une plateforme logistique multimodale,
un terrain d’au moins 50 hectares en bordure du périphérique sud, entre 
l’échangeur de Cormelles-le-Royal et le demi-échangeur de la vallée sèche.
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La carte ci-après localise ce site, dont la 
délimitation devra être précisée dans les 
documents d’urbanisme locaux, dans le respect 
des objectifs suivants :

• optimiser de la consommation d’espace des 
différents équipements ;

• permettre la mise en œuvre de la desserte 
ferroviaire ;ferroviaire ;

• promouvoir une opération d’ensemble 
présentant un projet innovant dans le 
traitement architectural et paysager de la 
fonction logistique ;

• optimiser la possibilité de desserte routière par 
les deux échangeurs, de manière à répartir les 
flux.

5 - D’une manière générale, sur l’ensemble du 
territoire du SCoT, les projets de bâtiments à 
usage d’entrepôt dont la SHON sera supérieure à 
15 000 m² devront présenter un bilan énergétique
positif.
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Les axes de circulation douce existants doivent être préservés.
Le SCoT prévoit d’identifier des cheminements à créer dans l’optique de la 
constitution d’itinéraires continus touristiques et de loisirs.
Les anciens bâtiments à usage agricole présentant un intérêt architectural 
peuvent être reconvertis à des fins d’hébergement touristique (gites ruraux,
fermes-auberges, hôtellerie de petite capacité).
Les projets touristiques portants sur une SHON de plus de 12 000 m² devront Les projets touristiques portants sur une SHON de plus de 12 000 m² devront 
présenter un bilan énergétique positif.
Le SCoT prévoit la création d’au moins une aire de stationnement pour les 
autocars de tourisme dans le centre métropolitain. Le PDU pourra prévoir une
desserte adaptée de cet espace par les transports urbains.
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Les communes littorales devront définir les espaces destinés a accueillir des 
projets de développement touristiques et de loisirs d’envergure, notamment les 
équipements hôteliers.
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En dehors des espaces à vocation économique visés à la D.T.A. de l’Estuaire 
de la Seine, de nouvelles zones économiques dédiées à des activités 
présentant des incompatibilités fortes avec les zones urbanisées pourront être 
créées sous réserve des critères de localisation suivants :

• être situées à plus de 500 mètres d’une zone d’habitat ;
• ne pas être situées dans un périmètre rapproché de protection de captage 

d’eau potable ;d’eau potable ;
• ne pas être situées dans un espace identifié dans la Trame verte et bleue 

du territoire de Caen-Métropole ;
• disposer d’une desserte routière compatible avec les flux générés par 

l’activité en question.

L’implantation d’équipements liés à la recherche scientifique n’est pas 
concernée par ces dispositions.



L’ouverture de carrières pourra déroger aux règles édictées ci-dessus 
dès lors qu’elle respecte les dispositions du Schéma Départemental des 
Carrières tant en ce qui concerne l’exploitation que les modalités de 
remise en état du site. 
Selon les critères de localisation imposés par le PREDD, toute nouvelle 
localisation d’installation de traitement de déchets dangereux devra être 
conforme aux règles d’urbanisme, aux préconisations de la  
réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
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réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement et de toute autre réglementation en vigueur. Une 
attention particulière sera apportée aux paramètres suivants :

• critère de proximité de l’installation du barycentre de la production 
régionale de déchets potentiellement concernés ;

• contexte environnemental favorable, notamment sur le plan 
géologique, hydrogéologique, écologique, mais aussi humain (prise 
en compte des nuisances potentielles associées),ne remettant pas 
en cause l’aménagement général du secteur ; 

• possibilité de mettre en place des transports alternatifs pour l’accueil 
ou l’expédition de déchets primaires ou secondaires.
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Le SCoT ne prévoit pas la création de nouvelles zones d’activités en dehors des espaces 
urbanisés. La création de zones d’activités, notamment à l’écart de tout contexte 
urbanisé, n’est possible que dans le cadre d'un projet intercommunal.
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La création de zones d’activités communales est possible, dans le cadre d’une vocation 
économique en lien avec la proximité de la mer et le tourisme et dans le respect des économique en lien avec la proximité de la mer et le tourisme et dans le respect des 
objectifs de limitation de la consommation d’espace naturels ou agricoles.
La création de zones d’activités à vocation autre que celle définie dans le paragraphe 
précédant n’est possible que dans le cadre d'un projet d'intérêt Communautaire 
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Le SCoT prévoit de favoriser, dans les zones d’activités existantes, la densification et le 
renouvellement urbain. Lorsque les activités présentes sur le site sont compatibles avec 
l’habitat (tertiaire de bureau, commerce, laboratoires de recherche,…), la mixité des 
fonctions urbaines doit être permise.
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Le PDU de l’agglomération caennaise déterminera les aménagements visant 
à favoriser le report modal sur les transports collectifs, les déplacements doux 
(marche à pieds et vélo), ainsi que l’insertion des transports collectifs, en 
accord avec la nature et le dimensionnement de la voirie des entrées de villes 
définies ci-avant.
Dans ces entrées d’agglomération seront définies des dispositions Dans ces entrées d’agglomération seront définies des dispositions 
spécifiques relatives notamment à :

• l’aspect des constructions, notamment dans l’objectif de limiter 
d’éventuelles nuisances visuelles liées au traitement des façades 
commerciales,

• la réhabilitation des façades commerciales qui le justifient, les espaces 
verts et plantations,

• l’implantation des constructions (esthétique, maîtrise des nuisances 
sonores, …).
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Les risques technologiques

Les documents d’urbanisme locaux des communes concernées devront 
exposer et justifier, dans leur rapport de présentation, les dispositions 
prises au regard des risques technologiques et de la maîtrise de 
l’urbanisation dans les zones présentant un risque majeur.
Les documents d’urbanisme locaux des communes concernées interdiront Les documents d’urbanisme locaux des communes concernées interdiront 
la construction de bâtiments accueillant un public difficilement évacuables
dans les espaces présentant un risque majeur.
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Les maîtres d’ouvrages des infrastructures de déplacement traversant des 
espaces compris dans la Trame Verte et Bleue devront déterminer la nature
des continuités écologiques affectées et les rétablir le cas échéant.
Les maîtres d’ouvrages des infrastructures de déplacement devront en 
évaluer l’impact sonore sur la population et prendre les mesures de protection
adaptées.
Les documents d’urbanisme locaux des communes concernées devront veiller Les documents d’urbanisme locaux des communes concernées devront veiller 
à la préservation des faisceaux de passage des infrastructures routières 
inscrites au SCoT.
Les maitres d’ouvrages des infrastructures devront prévoir lors de la création 
ou de la modernisation de nouvelles voiries des accès pour la population
afin de desservir les territoires environnants.
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Avant toute création de zone AU, les PLU veilleront à privilégier la densification 
des zones d’urbanisation existantes ; les PLU pourront réaliser une étude globale 
de densification des zones déjà urbanisées préalablement à l’ouverture à  
l’urbanisation d’un secteur nouveau.
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Dans les communes hors PTU, le SCoT prévoit à tout projet de création ou de 
réhabilitation de la voirie autour d’une gare SNCF ou d’un arrêt de TCSP, d’un 
pôle d’activités, d’un équipement culturel ou sportif, d’intégrer la création 
d’espaces spécifiques et adaptés de parking à destination des vélos et de 
faciliter l’accès des modes de déplacement doux à l’infrastructure/au pôle (hors 
communes rurales).
Dans les communes hors PTU, le SCoT prévoit à tout projet de construction de 
logements (individuels et collectifs) pour une surface supérieure à 5 000 m² de 
SHON de prévoir un espace spécifique et adapté de parking pour les vélos.
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